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ARTICLE 21

À l’alinéa 70, substituer aux mots :

« d’accompagnement, d’information et de conseil »

les mots :

« de formation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Même s’il est souhaitable et nécessaire d’encourager et d’accompagner la création et la reprise 
d’entreprise, le compte personnel de formation n’a pas vocation à financer des dispositifs 
d’accompagnement, en effet, ceux-ci relèvent du conseil en évolution professionnelle, ou de 
dispositifs mis en oeuvre par les chambres consulaires.


